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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

Décision n° ARSBFC/DSP/2026/04 
portant modification de la décision de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comté n° ARSBFC/DSP/2026/01, en date du 14 janvier 2026, portant modification de la décision du 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARSBFC/DSP/2024/13, en 
date du 23 mai 2024, portant nomination des membres du Comité de Protection des Personnes “Est I” (CPP 

EST I) 
 

La directrice générale de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles  L. 1123-1 à L. 1123-3, R. 1123-4 à R. 1123-7 ; 
 

Vu  le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 

 

Vu  l’arrêté du ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités en date 22 avril 2024 portant renouvellement 
de l'agrément des comités de protection des personnes ; 

 

Vu  la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date 
du 5 septembre 2025 ; 

 

Vu  la décision ARS-BFC-SG-2026-003 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 
Bourgogne-Franche-Comté du 04 février 2026 ; 

 

Vu la circulaire DGS/SD1C/2006/259 du 14 juin 2006 relative à la mise en place des comités de protection des 
personnes ; 

 

Vu  la décision de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
ARSBFC/DSP/2026/01, en date du 14 janvier 2026, portant modification de la décision du directeur général 
de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARSBFC/DSP/2024/13, en date du 23 
mai 2024, portant nomination des membres du Comité de Protection des Personnes “Est I” (CPP EST I) ; 

 

Vu l’ensemble des arrêtés portant agrément national des associations et unions d’associations représentant 
les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

Vu  le courrier électronique, en date du 13 juin 2025, par lequel Madame Isabelle MOINE-DUPUIS, membre 
du comité de protection des personnes Est I (CPP EST I), au titre de personne qualifiée en raison de sa 
compétence en matière juridique, a informé le directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté de sa démission ; 

 

Vu le courrier électronique, en date du 04 octobre 2025, par lequel Madame Aurélie POURREZ, membre du 
comité de protection des personnes Est I (CPP EST I), au titre de personne qualifiée en raison de sa 
compétence à l’égard des questions d’éthique, a informé la directrice générale de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté de sa démission ; 

 

Vu  la décision ARS-BFC-SG-2026-004 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 04 février 2026 ; 

 
Considérant que l’article 1 de la décision susvisée du 14 janvier 2026 comporte des erreurs matérielles 
concernant la composition du comité de protection des personnes Est I (CPP EST I) ; 
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Considérant qu’il y a lieu de rectifier ces erreurs matérielles en reprenant l’article 1 de la décision de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARSBFC/DSP/2026/01 du 14 janvier 
2026. 

DECIDE 

Article 1er : 
L’article 1er de la la décision de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté n° ARSBFC/DSP/2026/01, en date du 14 janvier 2026, est modifié comme suit : 
 

« Article 1er : 

Sont nommés, à compter du 1er juin 2024, membres du Comité de Protection des Personnes “Est ”  : 
 

PREMIER COLLEGE 
 

1)  Huit personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 
impliquant la personne humaine, dont au moins quatre médecins et deux personnes qualifiées en 
raison de leur compétence en matière de biostatistique ou d'épidémiologie : 

 -  Madame le Dr Aurélie BERTAUT 
 -  Monsieur le Dr Jean-Pierre QUENOT 
 -  Monsieur Olivier WHITE 
 -  Monsieur le Pr Pascal CHAVANET 
 -  Madame le Dr Marie LABRUYERE 
 -  Monsieur le Dr Adrien GUILLOTEAU 
 -  Monsieur le Dr Davy LAROCHE 

 -  Madame le Dr Anne-Cécile CHARY-TARDY 
 

2) Deux médecins spécialistes de médecine générale : 
 - Monsieur le Dr Rémy DURAND 
 - XX XXX XX  
 

3) Deux pharmaciens hospitaliers : 
 -  Monsieur le Dr Mathieu BOULIN 
 -  Madame le Dr Julie JAMBON 
 

4) Deux auxiliaires médicaux : 
 - Madame Corinne RAT  
 - Monsieur Alex FIRMINO-SARAZIN 

 

SECOND COLLEGE 
 

5) Deux personnes qualifiées en raison de leur compétence à l’égard des questions d’éthique : 
 -  XX XXX XX 
 -  XX XXX XX  
 

6) Quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines et sociales ou de 
leur expérience dans le domaine de l’action sociale : 

             -  Madame Florence GONNEAUD 
             -  Madame Alicia FOURNIER 
            -  Madame Marie-Ange SALISSON 
            -  Monsieur Cyprien GUILLOT 
 

7) Quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique : 
  -  Madame Agnès TABUTIAUX   

 -  Madame Sophie MONNIER   
 -  Monsieur Martial PERNET 
 -  XX XXX XX 
 

8) Six représentants des associations agréées conformément aux dispositions de l'article L. 1114-1 du 
code de la santé publique : 

  -  Monsieur Yann LECOMTE  
  -  Madame Loriana DELEY 

-  Madame Christiane LEGENDRE 
-  Madame Odile JANIAUT 

            -  XX XXX XX 
            -  XX XXX XX 
Le reste inchangé. ». 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-02-26-00005 - Décision n° ARSBFC/DSP/2026/04

portant modification de la décision de la directrice générale de l'agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n°

ARSBFC/DSP/2026/01, en date du 14 janvier 2026, portant modification de la décision du directeur général de l'agence régionale de

santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARSBFC/DSP/2024/13, en date du 23 mai 2024, portant nomination des membres du Comité

de Protection des Personnes "Est I" (CPP EST I)

11



 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé, ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à DIJON (21 000), 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. A l’égard des tiers, ce délai court 
à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : Le directeur de la Santé Publique de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée au président du comité de protection des personnes « Est I » et une 
copie sera adressée : 

- à madame le ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des Personnes handicapées – direction 
générale de la santé – sous-direction politique des produits de santé et qualité des pratiques et des soins 
– bureau PP1 ;                                                                               
                                                                                          
                                                                              Fait à Dijon, le 26 février 2026 
 

                                                                                           La directrice générale, 
       Pour la directrice générale, 
       Le directeur de la santé publique, 
 
 
 
 
 
 
 
                               Eric LALAURIE 
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PRÉFET
DE LA RÉGION 
BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTÉ
Liberté 
Égalité 
Fraternité

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 

Bourgogne Franche-Comté

Service Transition Ecologique
Département Habitat Social et Aménagement

ARRÊTÉ N° <ie- 32 e/&
portant agrément de l'association Julienne JAVEL au titre de l'article L 365-3 du Code la Construction
et de ('Habitation pour agir en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées 

dans les départements de la Côte-d'Or, du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de 
Belfort

Activité d'ingénierie Sociale, Financière et Technique (ISFT)

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
Préfet de la Côte-d'Or

VU la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 sur les services dans le marché intérieur ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l'exclusion, 
et notamment son article 2 ;

VU le code de la construction et de l'habitation et notamment les articles L 365-1 à L 365-4 ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du principe « silence 
vaut acceptation » ainsi qu'aux exceptions au délai de deux mois de naissance des décisions implicites 
sur le fondement du II de l'article 1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations ;

VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de monsieur Paul Mourier, en qualité de préfet de 
la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de Côte-d'Or ;
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VU les articles R 365-1 à R 365-8 du Code de la construction et de l'habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 du ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable 
et de la mer, relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement et de 
l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU l'arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant agrément de l'association Julienne JAVEL au titre des 
activités d'ingénierie sociale, financière et technique (ISFT) dans les départements de la Côte-d'Or, du 
Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort ;

Considérant que l'association Julienne JAVEL a transmis un dossier de demande d'agrément au titre des 
activités ISFT pour les départements de la Côte-d'Or, du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du 
Territoire de Belfort le 25 novembre 2025 et complété le 5 décembre 2025 ; qu'il a été déclaré complet 
le 5 décembre 2025 ;

Considérant les avis favorables émis respectivement le 23 décembre 2025 par la DDT du Doubs et la 
DDT du Territoire de Belfort, le 24 décembre 2025 par la DDT du Jura, le 5 janvier 2026 par la DDETSPP 
du Doubs, le 7 janvier 2026 par la DDT et la DDETSPP de la Haute-Saône ;

Considérant l'avis réservé émis par la DDETSPP du Jura le 19 décembre 2025 ;

Considérant l'absence d'opposition émise respectivement le 9 décembre 2025 par la DDT de la Côte- 
d'Or et le / janvier 2026 par la DDETS de la Côte-d'Or ;

Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objet du présent agrément, compte tenu 
de ses statuts, de ses compétences et des moyens dont elle dispose dans les départements de la Côte- 
d'Or, du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement de la Bourgogne-Franche-Comté,

ARRETE

Article 1er : L'association Julienne JAVEL, dont le siège social est situé 2 Grande Rue 25220 CHALEZEULE, 
est agréée dans le département du Doubs, pour les activités d'ingénierie sociale, financière et 
technique (ISFT) mentionnées au 2° de l'article R 365-1 du Code de la construction et de l'habitation, 
soit :

- Les activités d'accueil, de conseil, d'assistance (assistance à maîtrise d'ouvrage avec ou sans mission 
technique, maîtrise d'œuvre) pour l'amélioration ou l'adaptation de l'habitat conduites en faveur des 
personnes défavorisées ou des personnes âgées et handicapées,
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- L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le logement, 
réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le logement des personnes 
défavorisées,

- L'assistance des requérants dans les procédures du droit au logement opposable devant les 
commissions de médiation ou les tribunaux administratifs,

- La recherche de logements adaptés,

- La participation aux réunions des commissions d'attribution HLM.

Article 2 : L'association Julienne JAVEL, dont le siège social est situé 2 Grande Rue 25220 CHALEZEULE, 
est agréée dans les départements de la Côte-d'Or, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort 
pour l'activité d'ingénierie sociale, financière et technique (ISFT) mentionnée au 2° de l'article R 365-1 
du Code de la construction et de l'habitation, soit :

- Les activités d'accueil, de conseil, d'assistance (assistance à maîtrise d'ouvrage avec ou sans mission 
technique, maîtrise d'œuvre) pour l'amélioration ou l'adaptation de l'habitat conduites en faveur des 
personnes défavorisées ou des personnes âgées et handicapées,

Article 3 : L'agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de la Côte-d'Or, du Doubs, du 
Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort conformément aux articles 1 et 2.

Article 4 : L'agrément visé aux articles 1 et 2 est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable. Le 
renouvellement au terme de l'échéance susvisée se fera par demande de l'organisme, déposée à la 
Préfecture de Région, au moins quatre mois avant l'échéance du terme.

En application de l'article R 365-8 du Code de la construction et de l'habitation, l'agrément pourra être 
retiré à tout moment si l'organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance des agréments ou s'il 
est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis 
les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 5 : L’organisme agréé devra transmettre, chaque année, avant le 31 décembre, à la Préfecture de 
Région, un compte-rendu des activités concernées ainsi que les comptes financiers de l’année 
précédente. Toute modification statutaire devra être notifiée sans délai par l’organisme agréé, à la 
Préfecture de Région.

Article 6 : La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales de la préfecture de la région Bourgogne- 
Franche-Comté et le Directeur régional de [‘Environnement, de ('Aménagement et du Logement sont 
chargés, chacun en qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié par M. le Préfet 
de Région et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bourgogne-Franche- 
Comté.
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Fait à Dijon, le 2 3 FEV. 2026

Voies et délais de recours
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision, les recours 
suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivants du 
Code de justice administrative et du Livre IV du Code des relations entre le public et l'administration :

• Un recours gracieux, adressé à : M. le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de Bourgogne-Franche-Comté - 5 voie Gisèle Halimi - BP 31269, 25005 BESANÇON CEDEX;
• Un recours hiérarchique, adressé au Ministre de la transition écologique.

Dans ces deux cas, le silence de ('Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du 
rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.

• Un recours contentieux, en saisissant le Tribunal administratif - 22 rue d'Assas CS 61616 21016 Dijon 
Cedex. Le Tribunal administratif peut être saisi via l'application informatique Télérecours accessible par 
le site internet www.telerecours.fr
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PRÉFET
DE LA RÉGION 
BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTÉ
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l’environnement, 
de l'aménagement et du logement 

Bourgogne Franche-Comté

Service Transition Ecologique
Département Habitat Social et Aménagement

ARRÊTÉ N°9.é "3? 6^6

portant agrément de l'Union Régionale des Associations Familiales de Bourgogne-Franche-Comté 
(URAF BFC) au titre de l'article L 365-3 du Code la Construction et de ('Habitation pour agir en faveur 
du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées dans les départements de la Côte-d'Or, 
du Doubs, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône-et-Loire, de l'Yonne et du Territoire de

Belfort

Activité d'ingénierie Sociale, Financière et Technique (ISFT)

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
Préfet de la Côte-d'Or

VU la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 sur les services dans le marché intérieur ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l'exclusion, 
et notamment son article 2 ;

VU le Code de la construction et de l'habitation et notamment les articles L 365-1 à L 365-4 ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du principe « silence 
vaut acceptation » ainsi qu'aux exceptions au délai de deux mois de naissance des décisions implicites 
sur le fondement du II de l'article 1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations ;

VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de monsieur Paul Mourier, en qualité de préfet de 
la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de Côte-d'Or ;
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VU les articles R 365-1 à R 365-8 du Code de la construction et de l'habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 du ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable 
et de la mer, relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement et de 
l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU l'arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant agrément de l'URAF Bourgogne-Franche-Comté au 
titre des activités d'ingénierie sociale, financière et technique (ISFT) dans les départements de la Côte- 
d'Or, du Doubs, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône-et-Loire, de l'Yonne et du 
Territoire de Belfort ;

VU la demande d'agrément déposée par l'URAF Bourgogne-Franche-Comté au titre de l'activité 
d'ingénierie sociale, financière et technique (ISFT) dans les 8 départements de la région Bourgogne- 
Franche-Comté, déclarée complète le 3 décembre 2025 ;

Considérant que l'URAF Bourgogne-Franche-Comté a transmis un dossier de demande d'agrément au 
titre des activités ISFT pour les 8 départements de la région Bourgogne-Franche-Comté reçu le 24 octobre 2025 
et complété le 3 décembre 2025 ; qu'il a été déclaré complet le 3 décembre 2025 ;

Considérant les avis favorables émis respectivement le 18 décembre 2025 par la DDT et la DDETSPP de 
la Haute-Saône, le 19 décembre 2025 par la DDETSPP de la Nièvre, le 22 décembre 2025 par la 
DDETSPP du Doubs, le 23 décembre 2025 par la DDT du Doubs, la DDT du Territoire de Belfort et la 
DDETS de Saône-et-Loire, le 24 décembre 2025 par la DDT du Jura, le 12 janvier 2026 par la DDT de la 
Côte-d'Or et la DDETSPP du Jura, le 15 janvier 2026 par la DDETS de la Côte-d'Or ;

Considérant l'absence d'opposition de la DDETSPP de l'Yonne ;

Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objet du présent agrément, compte tenu 
de ses statuts, de ses compétences et des moyens dont elle dispose dans les départements de la Côte- 
d'Or, du Doubs, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône-et-Loire, de l'Yonne et du 
Territoire de Belfort ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional de ('Environnement, de ('Aménagement et du 
Logement de la Bourgogne-Franche-Comté,

ARRETE

Article 1er: L'Union Régionale des Associations Familiales de Bourgogne-Franche-Comté (URAF BFC), 
dont le siège social est situé 14 Rue Nodot 21000 DIJON, est agréée pour les activités d'ingénierie 
sociale, financière et technique (ISFT) mentionnées au 2° de l'article R 365-1 du Code de la 
construction et de l'habitation, soit :
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- L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le logement, 
réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d'action pour le logement des personnes 
défavorisées,

- L'assistance des requérants dans les procédures du droit au logement opposable devant les 
commissions de médiation ou les tribunaux administratifs,

- La recherche de logements adaptés,

- La participation aux réunions des commissions d'attribution HLM.

Article 2 : L'agrément visé à l'article 1 vaut habilitation à exercer dans les départements de la Côte-d'Or, 
du Doubs, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône-et-Loire, de l'Yonne et du Territoire-de- 
Belfort.

Article 3 : L'agrément visé aux articles 1 et 2 est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable. Le 
renouvellement au terme de l'échéance susvisée se fera par demande de l'organisme, déposée à la 
Préfecture de Région, au moins quatre mois avant l'échéance du terme.

En application de l'article R 365-8 du Code de la construction et de l'habitation, l'agrément pourra être 
retiré à tout moment si l'organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance des agréments ou s'il 
est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis 
les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 4 : L'organisme agréé devra transmettre, chaque année, avant le 31 décembre, à la Préfecture de 
Région, un compte-rendu des activités concernées ainsi que les comptes financiers de l'année 
précédente. Toute modification statutaire devra être notifiée sans délai par l'organisme agréé, à la 
Préfecture de Région.

Article 6 : La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales de la préfecture de la région Bourgogne- 
Franche-Comté et le Directeur régional de l'Environnement, de ('Aménagement et du Logement sont 
chargés, chacun en qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié par M. le Préfet 
de Région et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bourgogne-Franche- 
Comté.

Fait à Dijon, le 2 3 FEV. 2026

Paul MOURIER
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Voies et délais de recours
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision, les recours 
suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du 
Code de justice administrative et du Livre IV du Code des relations entre le public et l'administration :

• Un recours gracieux, adressé à : M. le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de Bourgogne-Franche-Comté - 5 voie Gisèle Halimi - BP 31269, 25005 BESANÇON CEDEX;
• Un recours hiérarchique, adressé au Ministre de la transition écologique.

Dans ces deux cas, le silence de ('Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du 
rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.

• Un recours contentieux, en saisissant le Tribunal administratif - 22 rue d'Assas CS 61616 21016 Dijon
Cedex. Le Tribunal administratif peut être saisi via l'application informatique Télérecours accessible par 
le site internet www.telerecours.fr ,
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El
PRÉFET
DE LA RÉGION 
BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTÉ
Liberté 
Égalité 
Fraternité

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 

Bourgogne Franche-Comté

Service Transition Ecologique
Département Habitat Social et Aménagement

ARRÊTÉ N°

portant agrément de l'association d'Accueil Résidentiel, d'insertion, d'Accompagnement dans le 
Logement (ARIAL) au titre des articles L 365-3 et L 365-4 du Code la Construction et de ('Habitation 

pour agir en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées dans les 
départements du Doubs, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort

Activité d'ingénierie Sociale, Financière et Technique (ISFT) 
Activité d'intermédiation Locative et Gestion Locative Sociale (ILGLS)

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
Préfet de la Côte-d'Or

VU la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 sur les services dans le marché intérieur ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l'exclusion, 
et notamment son article 2 ;

VU le Code de la construction et de l'habitation et notamment les articles L 365-1 à L 365-4 ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du principe « silence 
vaut acceptation » ainsi qu'aux exceptions au délai de deux mois de naissance des décisions implicites 
sur le fondement du II de l'article 1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations ;

VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de monsieur Paul Mourier, en qualité de préfet de 
la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de Côte d'Or ;
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VU les articles R 365-1 à R 365-8 du Code de la construction et de l'habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 du ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable 
et de la mer, relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement et de 
l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2021 portant agrément de l'association ARIAL au titre des activités 
d'ingénierie sociale, financière et technique (ISFT) et d'intermédiation locative et gestion locative 
sociale (ILGLS) dans les départements du Doubs, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort ;

VU la demande d'agrément déposée le 27 novembre 2025 par l'association ARIAL au titre des activités 
ISFT et ILGLS dans les départements du Doubs, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort ;

Considérant que l'association ARIAL a transmis un dossier de demande d'agrément au titre des 
activités ISFT et ILGLS pour les départements du Doubs, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort 
le 27 novembre 2025 ; qu'il a été déclaré complet le 27 novembre 2025 ;

Considérant les avis favorables émis respectivement le 15 décembre 2025 par la DDETSPP du Doubs, le 
18 décembre 2025 par la DDETSPP et la DDT de la Haute-Saône, le 23 décembre 2025 par la DDT du 
Doubs et la DDT du Territoire de Belfort ;

Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objet du présent agrément, compte tenu 
de ses statuts, de ses compétences et des moyens dont elle dispose dans les départements du Doubs, 
de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional de ('Environnement, de ('Aménagement et du 
Logement de la Bourgogne-Franche-Comté,

ARRETE

Article 1er : L'association d'Accueil Résidentiel, d'insertion, d'Accompagnement dans le Logement 
(ARIAL), dont le siège social est situé 23 rue de l'Étuve à MONTBELIARD (25200), est agréée pour les 
activités d'ingénierie sociale, financière et technique (ISFT) mentionnées au 2° de l'article R 365-1 du 
Code de la construction et de l'habitation, soit :

- L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le logement, 
réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le logement des personnes 
défavorisées,

- L'assistance des requérants dans les procédures du droit au logement opposable devant les 
commissions de médiation ou les tribunaux administratifs,

- La recherche de logements adaptés.

2/4

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-02-23-00008 - Arrêté n° 26-33 BAG du 23 février 2026 portant agrément au titre de

l'ISFT et de l'ILGLS de l'association ARIAL pour agir en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées dans les

départements du Doubs, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort

132



Article 2 : L'association d'Accueil Résidentiel, d'insertion, d'Accompagnement dans le Logement 
(ARIAL) dont le siège social est situé 23 rue de l'Étuve à MONTBELIARD (25200), est agréée pour les 
activités d'intermédiation locative et gestion locative sociale (ILGLS) mentionnées au 3° de l'article 
R 365-1 du Code de la construction et de l'habitation, soit :

- La location de logements en vue de leur sous-location auprès d'un organisme agréé pour son activité 
de maîtrise d'ouvrage ou d'un organisme HLM,

- La location de logements en vue de leur sous-location auprès de bailleurs autres que des organismes 
HLM,

- La location de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées auprès d'un organisme 
conventionné à l'allocation logement temporaire (ALT),

- La location d'un hôtel destiné à l'hébergement auprès d'un organisme HLM,

- La location de structures destinées à l’hébergement auprès d’un organisme agréé au titre de la 
maîtrise d'ouvrage,

- la gestion de résidences sociales.

Article 3 : L'agrément visé aux articles 1 et 2 vaut habilitation à exercer dans les départements du 
Doubs, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort.

Article 4 : L'agrément visé aux articles 1 et 2 est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable. Le 
renouvellement au terme de l'échéance susvisée se fera par demande de l'organisme, déposée à la 
Préfecture de Région, au moins quatre mois avant l'échéance du terme.

En application de l'article R 365-8 du Code de la construction et de l'habitation, l'agrément pourra être 
retiré à tout moment si l'organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance des agréments ou s'il 
est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis 
les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 5 : L’organisme agréé devra transmettre, chaque année, avant le 31 décembre, à la Préfecture de 
Région, un compte-rendu des activités concernées ainsi que les comptes financiers de l’année 
précédente. Toute modification statutaire devra être notifiée sans délai par l’organisme agréé, à la 
Préfecture de Région.

Article 6 : La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales de la préfecture de la région Bourgogne- 
Franche-Comté et le Directeur régional de l’Environnement, de ('Aménagement et du Logement sont 
chargés, chacun en qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié par M. le Préfet 
de Région et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bourgogne-Franche- 
Comté.
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Fait à Dijon, le 2 3 FEV. 2026

Voies et délais de recours
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision, les recours 
suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du 
Code de justice administrative et du Livre IV du Code des relations entre le public et l'administration :

• Un recours gracieux, adressé à : M. le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de Bourgogne-Franche-Comté - 5 voie Gisèle Halimi - BP 31269, 25005 BESANÇON CEDEX;
• Un recours hiérarchique, adressé au Ministre de la transition écologique.

Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du 
rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.

• Un recours contentieux, en saisissant le Tribunal administratif - 22 rue d'Assas CS 61616 21016 Dijon 
Cedex. Le Tribunal administratif peut être saisi via l'application informatique Télérecours accessible par 
le site internet www.telerecours.fr
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